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12 millions de repas 
distribués 

En Picardie en 2017, il y a 362 
lieux de distribution de l’aide 
alimentaire, destinée à fournir 
des denrées aux personnes 
démunies. 37% d’entre eux dé-
pendent de collectivités locales 
et autant des trois grands opéra-
teurs intervenant dans ce do-
maine : les Restos du cœur, la 
Croix rouge et le Secours popu-
laire. Ces lieux sont plus rares 
en milieu rural (Thiérache, Vi-
meu et Ponthieu) et surtout 
dans les quartiers prioritaires de 
la politique de la ville, malgré 
une importante pauvreté : seuls 
20 sur 44 comptent un point de 
distribution. Les communes 
donnent plutôt des bons d’achat 
alors que les associations des 
colis et des produits. 
La DRJSCS a estimé qu’en 
2015, plus de 12 millions de re-
pas et 675.000 d’euros de bons 
alimentaires ont ainsi été distri-
bués en Picardie. A n’en pas 
douter la stagnation du chô-
mage, l’extension de la précari-
té, conséquences des politiques 
Hollande-Macron, vont encore 
faire progresser ces chiffres. 

 

Le chiffre du mois 

38,2. C’est la densité de chi-
rurgiens-dentistes en Picardie 
en 2016, c’est-à-dire le nombre 
de praticiens pour 100.000 habi-
tants. C’est la plus faible de 
France, loin derrière la moyenne 
nationale (61,8). 
Ce taux est de 42,0 dans 
l’Aisne, 41,4 dans l’Oise et 30,1 
dans la Somme. Cela situe les 
départements picards aux, res-
pectivement, 84ème, 85ème et 
99ème rang national. Seuls la 
Guyane et Mayotte connaissent 
pire situation que la Somme ! 
Le Pas-de-Calais (44,3) et sur-
tout le Nord (55,0) ont de meil-
leurs taux, mais restent dans la 
seconde moitié du classement. 

Le chômage continue d’augmenter 
Le patronat picard se montre à nouveau incapable de créer les 

emplois nécessaires à sa baisse ! 

A en croire les médias, « l’économie picarde va mieux ». Pour affirmer 
cela, leur seule source d’information est le MEDEF et la CGPME qui 
disent « ressentir un vrai frémissement » ! 
Aussi, on comprend la discrétion pour commenter les chiffres du chô-
mage du mois d’août. Sur un an, en Picardie, le nombre de demandeurs 
inscrits à Pôle Emploi (catégories A, B et C) a augmenté de 2,8%. La 
principale raison en est la croissance des chômeurs ayant une activité 
partielle, les catégories B et C (+7,9%), autrement dit les précaires. 
Dans le même temps, les effets du plan 500.000 formations de Hol-
lande, qui consistait à retirer les chômeurs en formation des chiffres offi-
ciels (catégories ABC) pour les mettre en catégorie D (personnes sans 
emploi non immédiatement disponibles) se terminent : en un an, ils ont 
diminué de 11,6% ! 
Pourtant, médias et patronat soulignent que les créations d’emploi sont 
en hausse : +3000 salariés dans le secteur marchand picard en 2016 
(+0,8%), hausse essentiellement due à l’intérim (+3700 emplois, soit 
+19,3 % en un an !). Mais cette croissance est stoppée depuis le début 
de l’année en Picardie : 800 salariés en moins au 1er trimestre, 900 de 
plus au second, soit une stabilité pour le premier semestre 2017 ! De 
plus, ils se gardent bien d’analyser pourquoi, malgré cela, le chômage 
continue d’augmenter, sachant que, contrairement à la légende qu’ils 
entretiennent, le nombre d’offres non pourvues reste très faible et 
s’explique par les exigences non fondées des recruteurs. 
Il y a deux raisons, qui sont censurées par le discours officiel. D’une 
part, la population picarde est jeune et le nombre d’actifs arrivant sur le 
marché du travail progresse toujours. Or, depuis des années, même lors 
de phases économiques favorables comme celle de 2000-2007, le pa-
tronat picard s’est montré incapable de créer suffisamment de nouveaux 
emplois pour satisfaire cette demande, contrairement aux autres ré-
gions. Cette incompétence oblige un nombre croissant de Picards à al-
ler travailler hors de la région, en Ile-de-France notamment. Cette fuite 
concerne d’abord les salariés les plus qualifiés, faute d’investissements 
dans leur domaine dans notre région, contribuant à pérenniser l’image 
d’une main d’œuvre picarde sous-qualifiée ! 
D’autre part, les personnes partant en retraite sont toujours nombreuses 
car issues de la période de forte natalité des années 1945-1950. Si bien 
qu’on estime qu’aujourd’hui, 80% des embauches potentielles sont gé-
nérées par le remplacement des retraités et non par la création 
d’emplois nouveaux. Sauf que tous les départs ne sont pas remplacés 
pour obtenir des gains de productivité et ainsi améliorer les profits des 
patrons et actionnaires, gains et profits dont la France est championne 
du monde. Mais ce dégraissage des effectifs des entreprises par renou-
vellement des effectifs, tant dans le privé que le public, est passé sous 
silence. Pourtant, il contribue fortement à expliquer pourquoi créer de 
nouveaux emplois ne suffit à faire baisser le chômage picard. 
Et cela, personne, en dehors d’ « Économie picarde  » ne vous le dira 
car l’information est trop « socialement incorrecte » pour être diffusée. 
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Les SAP : près de 5 % de 
l’emploi picard  

En Picardie, 29.340 salariés 
travaillent, en 2013, au domicile 
des particuliers dans le cadre 
des services à la personne 
(SAP). Cette activité représente 
4,8 % de l’emploi régional, plus 
qu’elle ne pèse dans le Nord-
Pas-de-Calais (4,5%). Ces em-
plois, souvent occupés par des 
femmes âgées de plus de 45 
ans, sont mal rémunérés, obli-
geant leurs titulaires à cumuler 
plusieurs emplois. 
La Somme rassemble le plus de 
postes de ce type (10.420), 
avec beaucoup de gardes 
d’enfants, devant l’Oise (10.400) 
et l’Aisne (8.520). Toutefois, le 
poids des services à la per-
sonne dans l’emploi total est 
plus important dans l’Aisne 
(5,5%) et la Somme (5,3%) que 
dans l’Oise (4,1%) car, dans les 
deux premiers, la part de la po-
pulation âgée est plus forte. Or, 
cette population est celle qui, 
avec la garde d’enfants, fait le 
plus appel aux SAP. 
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Des postes d’étudiants en 
médecine non pourvus ! 

En 2016, 207 étudiants en mé-
decine ont passé, en Picardie, 
les épreuves classantes natio-
nales pour accéder au 3ème 
cycle de leurs études qui est la 
phase de spécialisation. C’est 
18 % de moins (-44 candidats) 
qu’en 2015, une baisse deux 
fois plus importante qu’au plan 
national (-9%). 
Cependant, seuls 180 des 205 
postes offerts pour ce 3ème cy-
cle dans la région ont été pour-
vus, soit 88 % alors que le taux 
national est de 96 % ! C’est le 
plus faible taux de France avec 
les Normandie, Haute (80%) et 
Basse (81%). Et parmi ces 180, 
seuls 43 % ont fait leur 2ème cy-
cle en Picardie. Les 57 % res-
tant sont originaires d’une autre 
région : 13 % ont rejoint la Pi-
cardie par souhait, 44% l’ont fait 
de façon « contrainte », souvent 
pour obtenir la spécialité qu’ils 
n’ont pu avoir dans leur région 
d’origine. Autrement dit, une 
bonne partie de ces 78 futurs 
médecins formés en Picardie 
risquent de repartir rapidement ! 

Les services à haute valeur ajoutée 
une source de développement pour la Picardie 

Le tertiaire est sous-représenté en Picardie et cela ne résulte pas uni-
quement du fait que l’industrie y est encore bien présente, concentrant  
plus de 100.000 emplois dans la région. 
La faiblesse du tertiaire picard est particulièrement nette dans ce qu’on 
appelle les services à haute valeur ajoutée, qui emploient 38.700 sala-
riés dans la région, ne regroupant que 7,2 % du total des effectifs sala-
riés, loin du niveau du Nord-Pas-de-Calais et de la France de province 
(10,5%). Ces services comprennent essentiellement des activités finan-
cières, immobilières et d’assurance, des activités scientifiques et techni-
ques (ingénierie, comptabilité, recherche-développement, etc.) et des 
travaux d’information et de communication. 
Or, cette offre de services est très liée à la densité urbaine. Ainsi, la Mé-
tropole lilloise concentre près de la moitié des emplois du secteur dans 
les Hauts-de-France. C’est là que le Conseil régional et l’État doivent 
intervenir pour garantir l’égalité des territoires. Plutôt que n’avoir qu’un 
pôle de services à haute valeur ajoutée dans toute la région, il faut sou-
tenir la création d’un second pôle au sud de la Picardie, qui correspond 
à la zone la plus peuplée en dehors de Lille et qui peut bénéficier de 
l’effet « Grand Paris ». D’autant que les bases de ce pôle existent déjà, 
puisque la part de l’emploi consacré à ces services est déjà supérieure 
à 8 % dans le Beauvaisis et le Compiégnois. 
De plus, les activités scientifiques et techniques pourraient contribuer à 
faire revivre une nouvelle forme d’industrie et d’agriculture, bien présen-
tes au sein de ce territoire, plus compatible avec la nécessité d’un déve-
loppement durable de nos activités économiques. 
C’est donc un enjeu fort pour l’avenir de la Picardie, radicalement diffé-
rent des choix antérieurs, qui ont misé sur des domaines à faible valeur 
ajoutée, tel les centres d’appel et la logistique. Encore faut-il qu’elle  
veuille amorcer ce virage ! 
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Le Code du travail n’est pas un frein à l’embauche ! 

L’Insee interroge régulièrement les chefs d’entreprises sur leurs effectifs et 
leurs éventuelles difficultés à recruter. Or, dans les résultats du mois de juin 
de sa note de conjoncture, ceux-ci ne sont que 18% à déclarer être freinés 
dans leurs embauches par la réglementation du marché du travail. 
En clair, contrairement à Hollande et Macron, les patrons n’estiment pas 
que le Code du travail soit un obstacle pour gérer leur main d’œuvre. Il est 
vrai qu’entre les ruptures conventionnelles de contrat et les emplois précai-
res, en passant par le CDI intérimaire, ils savent qu’ils disposent déjà d’une 
large gamme de possibilités pour avoir une forte flexibilité de l’emploi. 
Pour eux, les plus importantes contraintes à l’embauche sont surtout la si-
tuation économique (pour 28% d’entre eux) et la difficulté à trouver de la 
main d’œuvre compétente (27%). Autrement dit, la crise du libéralisme, les 
conséquences de la mondialisation et les problèmes de formation sont leurs 
principales préoccupations, et non le Code du travail, car ce sont des ques-
tions de fond de notre société. 
Le fait que seuls 10% des entrepreneurs hésitent à recruter par peur du 
coût des licenciements en est une autre preuve, indiquant que le plafonne-
ment des indemnités versées par les prud’hommes n’est pas leur priorité. 
Tout cela montre aussi, qu’une nouvelle fois, l’état-major du MEDEF est en 
décalage avec sa base, faisant douter de sa représentativité. 
De même, cette enquête précise que les chefs d’entreprise ne sont que 5% 
à trouver que le niveau trop élevé des salaires est un frein à l’emploi, un 
résultat que l’on peut attribuer aux différentes baisses de pouvoir d’achat 
enregistrées ces dernières années. Puisqu’ils disent aussi que la priorité 
doit d’abord être donnée à remplir les carnets de commande, il faut répon-
dre à leurs attentes en mettant fin à l’austérité et en relançant l’activité par 
une hausse des salaires, comme le prône la CGT. 


